CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2002-0024

CONCERNANT L’ABOLITION À TITRE DE CHEMIN

DE L’ANCIEN CHEMIN ET DE LA RUE DELORME,

dans le territoire de l’ex-Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 738 du Code municipal (L.R.Q., c. C-21.1), le terrain occupé par un chemin municipal appartient à la municipalité sous la direction de laquelle il est placé, et ne peut être aliéné en aucune manière, tant qu’il est employé à cet usage;

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 739 dudit code, la municipalité locale peut aliéner, y compris à titre gratuit, l’assiette d’un chemin aboli ou la réaffecter à toute fin de sa compétence;

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 797 dudit Code, la fermeture, l’abolition ou la démolition de tous chemins…est ordonnée de la même manière (par règlement ou procès-verbal)

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 6 de la Loi sur la Voirie (L.R.Q., c.V-9), les routes construites par le gouvernement en vertu (de cette) Loi .. restent ou redeviennent la propriété des municipalités locales sur le territoire desquelles elles sont situées`

CONSIDÉRANT que la rue Delorme, dont l’assiette est constituée  des lots numéros 8 et 9 de la subdivision officielle du lot originaire no. CINQUANTE-QUATRE (54-8 et 54-9) au cadastre officiel de la Paroisse de Lacolle, tel qu’indiqué sur un plan préparé par monsieur Marcel Denicourt, A.G., en date du 22 mai 1970, et illustré à  l’Annexe I ci-jointe faisant partie intégrante du présent règlement, n’a pas ou n’a plus usage de rue;

CONSIDÉRANT que l’Ancien Chemin identifié à l’Annexe II ci-jointe faisant partie intégrante du présente règlement, constitue le résidu de la reconstruction de la Route 223 par le Ministère des Transports et n’a pas depuis eu d’usage comme rue;

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement à dûment été donné lors de la séance spéciale tenue le 26 novembre 2002.

EN CONSÉQUENCE,

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l’unanimité :

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le règlement numéro 2002-0024 soit par la présente adopté et qu’il décrète ce qui suit :

Article 1

La Municipalité de Lacolle décrète l’abolition à titre de chemin de la rue Delorme, dont l’assiette est constituée  des lots numéros 8 et 9 de la subdivision officielle du lot originaire no. CINQUANTE-QUATRE (54-8 et 54-9) au cadastre officiel de la Paroisse de Lacolle, tel qu’indiqué sur un plan préparé par monsieur Marcel Denicourt, A.G., en date du 22 mai 1970, et illustré à  l’Annexe I ci-jointe faisant partie intégrante du présent règlement, n’a pas ou n’a plus usage de rue;

Article 2

La Municipalité de Lacolle décrète l’abolition à titre de chemin de l’Ancien Chemin, constituant le résidu de l’assiette de la Route 223 après reconstruction, et illustré à l’extrait de matrice graphique constituant l’Annexe II ci-jointe et faisant partie intégrante du présent règlement.
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Article 3

La Municipalité autorise l’aliénation, à titre gratuit, des assiettes de la rue Delorme et de l’Ancien Chemin ainsi abolis à titre de chemins, en faveur des lots riverains, à condition que les propriétaires desdits lots assument les coûts de toute opération cadastrale nécessaire ainsi que les frais de notaire et d’enregistrement des titres.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
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